
 

 

COMMISSION DE DELEGATIONS 
Tél 04 72 76 01 10 

delegation@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 3 décembre 2018 
 

Président : PORTEJOIE GILLES -  Secrétaire : MARET CHRISTEL  -  Membre : KEROUANI HOCINE 
 
 

 

Il est rappelé aux clubs d’utiliser la demande de délégués à télécharger sur le site du District, rubrique Délégations et 
de respecter le délai de 2 semaines avant la rencontre. A défaut, vos demandes ne seront pas prises en compte ! 
A tous les clubs : libres et futsal en cas de match reporté, annulé, ou de changement d’horaire ou de lieu, vous DE-
VEZ impérativement prévenir le délégué désigné (se reporter à la liste des délégués, consultable dans la rubrique 
commission délégation, 
RAPPEL : les frais des délégations ci-après sont imputés aux deux clubs, sauf indication contraire.  
Mesdames et Messieurs les délégués, nous vous rappelons qu’en cas de convocation par les diverses instances soit 
du District de Lyon et du Rhône, soit par la Ligue Auvergne Rhône-Alpes, et, EN CAS D’INDISPONIBILITE, merci de 
bien vouloir fournir un justificatif d’absence, aux instances concernées.   
Mesdames et Messieurs les délégués, en cas d’indisponibilité, merci d’utiliser le formulaire téléchargeable sur mon 
compte FFF et de l’envoyer à la commission délégations, 15 jours auparavant. Les rapports doivent OBLIGATOIRE-
MENT être sur la boite mail de la délégation pour le lundi avant 12h00 (delegation@lyon-rhone.fff.fr) 

 
 

 

SAMEDI 08/12/2018 : 
U17 :   SUD OUEST 69 / DUCHERE 2 : BOURAS ALI 17H30 
U20 :   LYON FOOTBALL / VENISSIEUX FC 2 : HERNANDEZ J-MARIE ( stagiaire) 17H 
  ET.S.LIERGUOISE / US.FORMANS ST DID : MARET CHRYSTEL 16H 
SENIORS : ST QUENTIN FAL / J.ST.O.GIVORS: KEROUANI HOCINE  20H 
  CORBAS FC / CS MEGINAND: VASSIER GEORGES 19H30 
 

DIMANCHE 09/12/2018 : 
FC FRANC LYONNAIS / AS SORNINS REUNIS: BOUVARD NATHALIE (stagiaire) 15H 
USM PIERRE BENITE / ST FORGEUX : CANNAUX FRANCK 15H 
HTE BREVENNE / VILLEFONTAINE : DUCHAMP ALAIN 15H 
RC BELIGNY / ST MARTIN EN HT : DESHAYES PASCAL 15H 
FEYZIN C.B.E / CRAPONNE AS: FEZZANI MEDHI 15H 
MACCABI / TRINITE 2 : LARIBI HADI 15H 
VILLEUR A.S.A / GRIGNY FC : MAMMERI YOUSSEF 15H 
RILLIEUX OLYM / SAVIGNY FC : PORTEJOIE GILLES 15H 
 
 
 

INFORMATION IMPORTANTE 

DESIGNATIONS 

PV 413 DU JEUDI 6 DECEMBRE 2018 
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